
 

 

 

 

 

Du secondaire à l’enseignement 
pour adultes, ton avenir se 
construit ! 
Une poursuite de ton parcours 
dans l’enseignement pour adultes 

  

 



 

Tu termines une 6e année dans l’enseignement secondaire et tu te poses des 
questions sur la suite de ton parcours ? Tu n’es pas seul·e. À partir de septembre 
2025, la plupart des élèves majeurs qui ont obtenu leur CESS ne pourront 
malheureusement plus s’inscrire dans certaines 7e années de l’enseignement 
secondaire. Cependant, tu peux désormais continuer ta formation dans 
l’enseignement pour adultes . 

Ce guide est là pour t’expliquer ce que c’est, comment ça fonctionne, ce que ça 
change pour toi, et toutes les opportunités qui s’offrent à toi. Ton école travaille 
avec l’enseignement pour adultes pour t’ouvrir la poursuite de ton parcours.  

En clair : on t’aide à y voir plus clair pour faire les bons choix ! 

L’enseignement pour adultes : qu’est-ce que c’est ? 
L’enseignement pour adultes, anciennement appelé enseignement de 
promotion sociale, est un type de formation qui s’adresse aux adultes, jeunes et 
moins jeunes: jeunes qui veulent continuer leur parcours, adultes qui veulent se 
reconvertir, travailleurs qui souhaitent évoluer, demandeurs d’emploi en quête 
d’une qualification, etc. 

 

Ses objectifs ? Te permettre de/d’ 

• obtenir un diplôme (comme le CESS ou un certificat de qualification), 
• te spécialiser dans un domaine, 
• préparer un métier, 
• acquérir et certifier de nouvelles compétences (par exemple en langues, 

en menuiserie, en photo, …) 
• poursuivre des études (par exemple un bachelier professionnalisant). 

 

Les cours sont organisés par modules (unités d’enseignement), ce qui te permet 
de progresser étape par étape et, parfois, de valider certains acquis si tu reprends 
une formation après une pause. 

Certaines formations se donnent en journée, d’autres en soirée ou le samedi. 
C’est souple, mais ça demande aussi de l’organisation ! Un enseignement où tu 
apprends dans des groupes diversifiés avec des personnes qui, comme toi, ont 
envie d’aller plus loin. 
Les « nouvelles 7èmes » seront constituées pour la plupart de 2 Unités 
d’Enseignement et s’organiseront en journée sur une année scolaire.  



 

Un enseignement, plusieurs parcours :  
du secondaire au supérieur 
L’enseignement pour adultes a une particularité que l’on ne retrouve nulle part 
ailleurs : il propose à la fois des formations de niveau secondaire (comme les 
certificats de qualification ou le CESS) et des cursus d’enseignement supérieur. 

Beaucoup d’établissements organisent les deux niveaux afin de permettre aux 
étudiant·es d’évoluer d’un niveau à l’autre dans un cadre favorable.  

L’enseignement pour adultes délivre les mêmes diplômes avec les mêmes effets 
de droit et est associé aux instances de l’enseignement obligatoire comme de 
l’enseignement supérieur.  

Il propose en outre des sections tout à fait spécifiques, comme les Brevets 
d’Enseignement Supérieur, voie d’entrée pour des métiers de spécialisation ou 
pour poursuivre dans un Bachelier.  

Cela veut dire que la qualification (ou le CESS) que tu obtiens dans un de nos 
établissements peut directement te servir de tremplin pour continuer vers un 
diplôme de l’enseignement supérieur, sans devoir changer complètement 
d’établissement ou de cadre. 

 

L’enseignement pour adultes, pour qui ? 

En fonction de tes aspirations et de ta situation actuelle, plusieurs options 
s’offrent à toi : 

 



 

 

Si tu ne te retrouves pas dans les situations proposées, n’hésite pas à contacter 
le secrétariat de l’établissement d’enseignement pour adultes le plus proche de 
chez toi. 

 

L’inscription dans l'enseignement pour adultes 
L’enseignement pour adultes est abordable, car il est subventionné par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Si tu t’inscris dans l’ enseignement pour adultes 
par ce que tu souhaitais au départ faire une 7e dans le secondaire, tu ne dois pas 
payer de droit d’inscription.  

→ Pour cela il te faudra simplement présenter au secrétariat de l’enseignement 
pour adultes une attestation de fréquentation établie par ton établissement 
d’enseignement secondaire. 

Tu paieras : 

• des droits d’inscription complémentaires calculés selon le nombre de 
périodes et le type de cours suivis (en général de quelques dizaines à 
quelques centaines d’euros pour une année complète, qui permettent à 
l’établissement de mettre à ta disposition le matériel nécessaire pour les 
apprentissages). Ce coût varie donc en fonction du matériel, des 
consommables et/ou matières premières que tu as besoin pour ta 
formation. 

• des frais administratifs éventuels (photocopies, carte étudiant, etc.) 
  



 

Lors de ton inscription, on te demandera : 

• ta carte d’identité (ou titre de séjour valable) 
• ton dernier diplôme obtenu  (CEB, CE1D, CE2D, CE6P, CQ ou CESS) 
• une photo d’identité (parfois demandée pour ta carte étudiant) 

Ces informations seront disponibles de manière précise sur les sites des 
établissements d’enseignement pour adultes. 

 

Allocations familiales : ce que tu dois savoir 
Quand tu choisis de suivre une formation dans l’enseignement pour adultes, tu 
te poses peut-être des questions sur ton statut, notamment en ce qui concerne 
les allocations familiales et la possibilité de travailler à côté.  

Peux-tu garder tes allocations familiales ? 

Oui, c’est possible, (c’est la même règle pour tous·tes les étudiant·es) si tu suis au 
moins 17 heures de cours par semaine (en présentiel ou en distanciel organisé 
par l’établissement). En pratique, la plupart des formations sont organisées en 
tenant compte de ce critère, donc pas de souci à te faire. Attention : ces heures 
doivent être effectivement suivies chaque semaine. En cas d’absences 
fréquentes ou de désinscription, ton droit aux allocations peut être 
réévalué/revu. 
 

Allocations d’études 
Il n’existe pas d’allocations d’études dans l’enseignement pour adultes. En effet, 
la Direction des Allocations d’études n'accorde pas d'allocation d'études si la 
personne est inscrite dans l’enseignement pour adultes. 

La valorisation des acquis 
Tu as déjà étudié ou travaillé dans un domaine proche de la formation ? Tu peux 
faire reconnaître tes compétences pour éviter de recommencer certains modules. 

Cette reconnaissance peut se faire via : 
• une analyse de ton parcours (études, expérience professionnelle), 
• des tests de positionnement, 
• la constitution d’un dossier. 

C’est ce qu’on appelle la VA (Valorisation des Acquis). Elle te permet d’avancer 
plus vite dans ta formation.  



 

L’accompagnement  
 

Dans l’enseignement pour adultes, tu n’es jamais seul·e : tout est mis en place 
pour t’aider à réussir ton parcours, même si tu le construis à ton rythme. Le 
groupe est important aussi et peut te permettre de te sentir soutenu·e et 
d’avancer. 

Les équipes pédagogiques sont là pour t’écouter, t’encourager et t’aider à 
progresser. Chaque établissement met en place des dispositifs 
d’accompagnement et de soutien ainsi que des personnes de référence 
compétentes pour répondre au mieux à tes besoins, tes attentes ou certaines 
difficultés. Quel que soit le frein éventuel à l’atteinte de tes objectifs, n’hésite 
donc pas à bien communiquer avec ces professionnel·le·s et les solliciter. 

 

L’enseignement inclusif et les aménagements 
raisonnables 
 

Si tu as bénéficié d’aménagements raisonnables durant ton parcours en 
secondaire, ou si tu estimes en avoir besoin, l’enseignement pour adultes 
continuera (ou commencera) à les mettre en place. Pour cela, tu dois contacter la 
personne de référence pour l’inclusion de l’établissement où tu souhaites 
t’inscrire. Elle te proposera une rencontre pour faire le point et se chargera de 
faire le lien avec les enseignants, tout en respectant ta vie privée. 

 
 

  



 

Se former en alternance : apprendre sur le terrain 
Dans certaines formations de l’enseignement pour adultes, tu as la possibilité de 
te former en alternance. Cela signifie que tu partages ton temps entre des cours 
à l’école et une expérience concrète en entreprise. 

C’est une formule gagnante si tu veux : 

• entrer progressivement dans le monde du travail, 
• acquérir des compétences pratiques directement sur le terrain, 
• te constituer un réseau professionnel pendant ta formation. 

 

Apprendre autrement :  
l’andragogie et les pratiques pédagogiques 
Passer dans l’enseignement pour adultes, c’est une vraie étape. Tu entre dans un 
cadre scolaire ce qui implique qu’on te considère comme un étudiant·e autonome 
et responsable. 

Voici ce qui change concrètement pour toi : 

• tu gagnes en autonomie (ex. : on t’invite souvent à te positionner et à 
communiquer par rapport à ton évolution, tes besoins ou tes freins pour ta 
formation), 

• tu rencontres des profils très variés (ex. : tu peux être entouré·e de 
personnes d’âges, d’origines, de cultures différentes mais aussi avec des 
expériences déjà acquises ou non…), les profs sont aussi, souvent, des 
expert·e·s de terrain, 

• tu peux travailler en parallèle,  
• tu es acteur·trice de ton parcours. 

C’est un environnement plus adulte, plus libre, mais aussi exigeant.  

 

Des enseignant·e·s et des expert·e·s de terrain, une formation 
à double regard 

Une des spécificités de l’enseignement pour adultes, c’est le travail en 
complémentarité entre les enseignant·e·s et les expert·e·s. 

• Les enseignant·e·s assurent la transmission des savoirs théoriques et 
t’accompagnent tout au long de ta formation. 



 

• Les expert·e·s, professionnel·le·s en activité dans le domaine concerné, 
t’apportent une vision concrète et actuelle du métier. 

Cette collaboration te permet d’apprendre autant par les connaissances que par 
la pratique, et de mieux comprendre les réalités du terrain. C’est une vraie plus-
value pour te préparer au monde du travail. 

Dans l’enseignement pour adultes, on ne parle plus vraiment de pédagogie au 
sens classique du terme, mais plutôt d’andragogie : c’est l’art d’enseigner aux 
adultes. 

 

Qu’est-ce que ça change ? 

L’andragogie part du principe que les adultes apprennent différemment des 
enfants ou des ados. Voici les grands principes : 

• tu es acteur de ton apprentissage : on attend de toi de l’autonomie, de 
l’initiative, de la communication, de la responsabilisation et de la réflexion, 

• tes expériences de vie comptent : ce que tu as déjà vécu ou appris peut 
enrichir la formation. Si tu as le sentiment que tu n’en as pas, tu en 
découvriras sûrement, 

• tu veux comprendre le sens de ce que tu apprends : les enseignant·e·s et 
expert·e·s te proposent des méthodes participatives, des mises en 
situation, des études de cas. 

• tu cherches du concret et de l’utile : les contenus sont souvent 
directement liés à la réalité professionnelle,  

 

Quelles sont les pratiques concrètes en classe ? 

• travail en petits groupes, 
• projets collaboratifs, 
• études de cas et résolutions de problèmes, 
• échanges d’expériences entre apprenants, 
• utilisation du numérique pour enrichir ton apprentissage. 

C’est une approche horizontale, centrée sur le dialogue, l’écoute, le respect du 
rythme de chacun. L’objectif est de créer un cadre motivant, qui donne envie de 
progresser.  



 

Le numérique dans l’enseignement pour adultes 
Dans l’enseignement pour adultes, nous utilisons différents environnements 
numériques pour faciliter ton apprentissage et te permettre d’accéder à tes cours, 
ressources et travaux en ligne. Ces outils incluent des plateformes telles que 
Moodle, Microsoft Teams et Google Classroom, qui t’offriront une expérience 
d’apprentissage enrichie et flexible. 

Dans certains établissements, il existe aussi des systèmes de prêt de PC ou de 
matériel informatique pour les étudiants qui en ont besoin. N’hésite pas à te 
renseigner auprès de ton secrétariat. 

Quelques conseils : 

• Prends l’habitude de vérifier quotidiennement la plateforme et ta boîte 
mail pour ne manquer aucune information importante, 

• Active les notifications, cela te permettra de recevoir des alertes pour les 
nouveaux messages, devoirs ou changements de programme, 

• Renseigne-toi sur les règles d’utilisation du numérique (devoir de 
connexion, droit à la déconnexion, utilisation de l’IA…)  

 

Ces outils sont destinés à te soutenir tout au long de ton parcours, alors n’hésite 
pas à les explorer et à en tirer le meilleur parti. 

 

 

 

 

  



 

Après ta formation, quelles perspectives ? 
L’enseignement pour adultes, c’est une rampe de lancement vers de nombreuses 
opportunités. Voici ce que tu peux envisager après ta formation : 

 

Entrer dans la vie professionnelle 

Tu peux accéder directement à un métier grâce à une qualification reconnue. Les 
cursus de l’enseignement pour adultes sont conçus pour répondre aux besoins 
du marché de l’emploi. 

 

Poursuivre tes études 

Si tu détiens ton CESS ou un certificat de qualification, tu peux continuer : 

• dans l’enseignement pour adultes (ex. : bachelier professionnalisant), 
• dans l’enseignement supérieur (si tu remplis les conditions d’admission), 
• ou dans une autre filière spécialisée. 

 

Tu peux aussi compléter ta formation par une spécialisation ou te tourner vers un 
autre secteur selon ton projet. 

 

Se former dans l’enseignement pour adultes, c’est aussi entrer dans une 
dynamique de formation tout au long de la vie : tu peux apprendre, évoluer, te 
reconvertir à chaque étape de ton parcours. Chaque école tiendra compte de ce 
parcours avec ces réussites pour que tu sois toujours à « la bonne place ». 

Aujourd’hui, les métiers changent vite. Continuer à se former, même après avoir 
obtenu une qualification, c’est une manière de rester actif·ve, adaptable… et libre 
dans ses choix. 

L’enseignement pour adultes n’est pas une fin, c’est souvent le début d’un 
parcours plus vaste où tu peux continuer à apprendre selon tes besoins, tes 
envies et ton rythme. 

 

  



 

Trouve ta prochaine formation ! 
Cette page reprend l’ensemble de l’offre de formation de l’enseignement pour 
adultes du réseau libre catholique. Tu y trouveras certainement la formation qui 
te convient. 

https://bit.ly/tonhistoire-ea 

 

 

 

 

https://bit.ly/tonhistoire-ea


 

Bienvenue à l’EPS Boussu-Ath les Aumôniers du 
travail – Enseignement pour adultes 
À l’EPS Boussu-Ath, nous croyons que chaque parcours est unique et que 
l’apprentissage n’a pas d’âge. Que tu viennes chercher un diplôme, une 
qualification ou un nouveau départ, tu es le·la bienvenu·e dans notre 
communauté. 

Notre établissement accueille des apprenant·e·s aux parcours variés, dans 
un cadre respectueux, dynamique et bienveillant, où l’on valorise autant les 
savoirs que les expériences de vie. 

Nos équipes mettent tout en œuvre pour que tu puisses, en fonction de ta 
réalité, réaliser ton parcours de formation. Tu recevras un accompagnement 
collectif et/ou individualisé en fonction de tes besoins. Que ce soit au 
niveau de la valorisation des acquis, des aménagements raisonnables ou 
d’un besoin spécifique, une personne de référence sera présente pour 
t’aider et t’accompagner tout au long de ton parcours.  

Nos équipes enseignant·e·s, expert·e·s de terrain sont là également pour 
t’aider à progresser dans ton domaine de compétences afin de te permettre, 
par la suite d’entrer, dans le monde du travail ou bien de poursuivre tes 
études. 

Tu es au bon endroit pour écrire la suite de ton histoire. 

Bienvenue à l’EPS Boussu-Ath! Bienvenue dans l’enseignement pour 
adultes !. 

 

Institut Technique et Professionnel du 

Borinage des Aumôniers du Travail 

FASE : 003225 

Siège : Rue de Caraman, 13 - 7300 Boussu 

Tél : 065/76.61.40 

Implant. : Boulevard du Château 12 - 7800 Ath 

Tél.068/26.88.85                                 

http://www.eps-boussu-ath.be 
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